
Sans-papiers, mais pas sans droits !

CONNAîTRE SES DROITS

Personnes en situation irrégulière
et demandeuses/eurs d’asile :

JOURNÉE D’INFORMATION ET CONCERT
À L’ATTIÉKÉ : 
SAMEDI 11 AVRIL
15H00-00H00

De 15h00 à 16h30 :

Intervention d'une avocate
 

n France la police a des pratiques illégales et racistes de contrôle d'identité, harcèle et arrête les 
personnes sans papiers. Se promener dans la rue dans certains quartiers, prendre le métro ou le 

train pour se rendre au travail, c'est risqué. Face à ces contrôles d'identité qui peuvent finir par une 
arrestation, être en situation irrégulière ça ne veut pas dire être sans droits ! Il existe des lois que l'on 
peut utiliser, des choses à savoir et à faire pour réduire les risques !

E
Que faire en cas de contrôle d’identité ou d’arrestation ?

De 18h00 à 00h00 :

 Hip hop et musique traditionnelle soudanaise !

 Pain de mie hip hop moelleux, 
Myscier blody,
Ciula et Meriem (hip hop malien), 
Rude sudan (musique soudanaise traditionelle). 

Repas prix libre et concert

Comment demander l’asile ? Quelle sont les droits
pendant et après une demande ?

De 16h30 à 17h00 :

 

Le système d'asile en France est difficile d'accès et toutes les démarches pour le demander (exemple: 
domiciliation, ouverture de compte bancaire, prise d'empreinte et preuves pour justifier sa demande, 
entretiens avec l'OFPRA et la CNDA) deviennent de plus en plus compliquées. 

Avec les nouvelles lois sur l'asile, tout est fait pour réduire au maximum le nombre de demandeurs 
d'asile et leurs droits. Or ils existent et il est important de les réclamer !

Toutes les questions sont bienvenues !

Intervention d’un militant associatif
à Dom’asile, association qui accompagne

les demandeurs d'asile

Saint-Denis — Porte de Paris


